SERENICE
Protection juridigue des particuliers

CONDITIONS GfNfRALES DOASSURANCE Ni 40 F N

Les textes qui rZgissent votre contrat :

b le Code des Assurances,

D les prZsentes Conditions GZnZrales qui dZfinissent les garanties et nos engagements rZciproques,

D vos Conditions Particulieres qui sont Ztablies dOapres les ZIZments fournis par vous lors de la souscription et quirg@emcetiiZes
par avenant en cours de contrat.

DEFINITIONS

AssurZ VOUS, le souscripteur du contrat, votre conjoint non sZparZ (votre concubin ou votre partenaire si vous avez
conclu un pacte civil de solidaritZ), ainsi que toute personne " votre charge au sens fiscal du terme.

Assureur Nous, DAS
SociZtZ dOassurance mutuelle ~ cotisations fixedreprise privZe rZgie par le Code des Assurances
RCS LE MANS 775 652 142 - 34, place de la RZpulfliqid6245 LE MANS CEDEX 2

Construction Tous travaux nZcessitant IOobtention dOun permis de construire.

Litige Toute rZclamation amiable ou judiciaire faite par ou contre vous.

Immeuble(s)s RZsidence principale, rZsidence(s) secondaire(s) et terrain(s) ~ usage exclusif ou donnZ(s) en location saison-
niere.

1 LES GARANTIES

Article 1 B Les litiges garant

Sont garantis les litiges qui prZsentent simultanZment les caractZristiques suivantes :

ils surviennent dans IOun des domaines garantis tels que dZfinis ~ IQarticle 4 du prZsent contrat,

leur caractere conflictuel nOZtait pas connu de vous lors de la souscription du prZsent contrat,

ils ne sont pas prescrits et reposent sur des bases juridiques certaines,

leur intZret financier dZpasse 20Q

ils vous opposent ~ une personne Ztrangere au prZsent contrat,

ils surviennent et sont nZs pendant la pZriode de validitZ du contrat,

ils surviennent dans I0un des pays ZnumZrZsesi-ap relvent de la compZtence de IOune desigtinids de ce pays : Etatsnembres de
I[®GUnion EuropZenne, Andorre, Liechtenstein, Norvege, RncipautZ de Monaco, Saint Marin, Suisse et Vatican.

Article 2 B Les prestations dont vous bZnZfici

2.1 B La prZvention et IQinformation juridiques
En prZvention de tout litige, nous vous informons sur vos droits et vous fournissons les renseignements juridiques qui vous sont utiles |
la sauvegarde de vos intZrsts.
Notre service dOassistance juridique est accessible sur simple appel tZIZphonique, du lundi au samedi de 8H ~ 20H (horsVjoifis @h
fZriZs) au numZro de tZIZphone qui figure sur vos Conditions Particulieres.
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2.2 B La recherche dOune solution amiable
En prZsence dOun litige nous vous conseillons pour rZunir les ZIZments de preuves nZcessaires " la constitution de votre dossier et
tuons toutes dZmarches amiables aupres de la partie adverse afin dOobtenir une solution nZgociZe au mieux de vos intZrets.

2.3 B La dZfense judiciaire
En IOabsence de solution amiable, nous prenons en charge le paiement des frais, dZpens et honoraires nZcessaires " toute action en jus
visant "~ la reconnaissance de vos droits, la restitution de vos hiens ou IOobtention dOune indemnitZ pour rZparation du prZjudice subi.

2.4 b LOexZcution et le suivi
Nous veillons * 10application de |Oaccord amiable nZgociZ ou de la dZcision judiciaire obtenue et prenons en charge tous les frais n.
saires.



Article 3 B Les frais pris en cha

3.1 B Ce qui est pris en charge

Nous prenons en chargelans la limite du plafond de dZpenses fixZ ~ 20.000 par litige :

D le cozt des enqustes, des consultations, des constats dOhuissier, engagdsc notre accord prZalable,

D le coZt des expertises amiables diligentZagc notre accord prZalable,

D les dZpenses,

P les frais et honoraires dOavocat ou de toute personne habilitZe par les textes pour dZfendre vos intZrets devanictiontedgnsdia
limite des montants prZvus "~ IOannexe CPlafond de remboursement des honoraires du mandataireE mentionnZe aux Conditions
Particulieres

D les honoraires dOexperts engagZs pour Zvaluer les dommages subis par les immeubles garantis au titre du prZsent contrat si
dommages sont pris en charge par votre assurance CMultirisque HabitatidaBs la limite de 5 % de IOindemnitZ versZe par IOassu-
reur Multirisque .

32 B Ce qui nOest pas pris en charge

Ne sont jamais pris en charge les montants des condamnations prononcZes contre vous :

D les condamnations en principal et intZrets,

D les amendes pZnales ou civiles et pZnalitZs de retard,

D les dommages et intZrets et autres indemnitZs compensatoires,

D les condamnations au titre des Articles 700 du Nouveau Code de ProcZdure Civile, 475-1 du Code de ProcZdure PZnale, L. 761-1
du Code de Justice Administrative, ou leur Zquivalent devant les juridictions autres que franeaises.

Ainsi que :

D les frais engagZs " votre seule initiative pour IQobtention de constats dOhuissier, dOexpertises amiables, de consultations ou de
toutes pieces justificatives " titre de preuves nZcessaires " la constitution du dossier, sauf sOils sont justifiZzs par IOurgence,

D les frais rZsultant de la rZdaction dOactes.

Article 4 - Ce qui est gara

Nous vous garantissons pour tout litige survenant dans le cadre de votre C vie privZe E et de votre C activitZ salariZe E, notamment c
les domaines suivants :

b laconsommation : achat, vente, entretien ou location de biens mobiliers ou prestation de services,

D vosmmeubles : relations avec votre bailleur, crZdit immobilier, copropriZtZ, voisinage, entretien,

La garantie CConstructionE est acquise ~ 10issue dOun dZlai de carence de 3 ans ~ compter de la souscription du prZsent contrat.

Si 1Oun des immeubles garantis par le prZsent contrat subit des dommages pris en charge au titre de votre assurance eCMultiri
HabitationE, nous vous remboursons B sur justificatif B les honoraires de IOexpert que vous aurez choisi et mandatZ diresterheritig

le cozt desdits dommages.

En aucun cada somme remboursZe ne peut excZder les honoraires rZellement facturZs, dans la limite de 5 % de IQindemnitZ versZe
par votre assureur Multirisque Habitation .

Dvotre activitZ salariZe : relations avec votre employeur,

lednfractions au Code de la Routeet autres infractions non intentionnelles,

lesaccidents , les agressions dont vous stes victime,

lessuccessions

lacaution consentie dans le cadre familial pour des actes de la vie privZe,

leditiges fiscaux ~ compter de la rZception dOune proposition de rectification,

lesemplois familiaux : garde dOenfants, travaux domestiques,

legelations avec les organismes sociaux et organismes de prZvoyance ou de retraite,

lssantZ.

Article 5 B Ce qui nOest pas ga

Sont toujours exclus les litiges :

b relatifs aux poursuites pZnales exercZes contre vous devant les Cours dOAssises,

Db provoquZs intentionnellement par vous ou avec votre complicitZ ainsi que ceux rZsultant de votre participation
intentionnel ou rixe sauf cas de |Zgitime dZfense (Article L.113-1 du Code des Assurances),

D rZsultant de la guerre Ztrangere, de la guerre civile, dOZmeutes, de mouvements populaires, dDactes de terrorisme ou de sabotage
commis dans le cadre dOactions concertZes (il nous appartient alors de prouver que le sinistre rZsulte de IOun de ces faits) B
(Article L. 121-8 du Code des Assurances).

Ainsi que ceux relatifs :

D ~ I0expression dOopinions politiques ou syndicales, aux conflits collectifs du travail,

P " IQadministration dDassociation, de sociZtZ civile ou commerciale, ~ la dZtention de parts sociales ou de valeurs mobilieres,

D "~ la matiere fiscale sauf dispositions prZvues ci-dessus ~ IOArticle CCe qui est garantiE,

b ~ la matiere douaniere,

b au droit des brevets,

b au droit des personnes, de la famille (Livre®ldu Code Civil),

D " la caution consentie en dehors du cadre familial ou pour des actes concernant une activitZ professionnelle,

D " la rupture dOune relation de concubinage ou dOun pacte civil de solidaritZ,

D " la construction (avant IOexpiration dOun dZlai de 3 ans),

D aux immeubles donnZs " bail ou destinZs " la location (quOils soient vacants ou en construction).
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un crime, dZlit

2 LA MISE EN TUVRE DES GARANTIES

Article 6 B La dZclaration du liti

Vous devez nous dZclarer par Zcrit tout litige susceptible dOouvrir droit ~ garantie des que vous en avez connaissanaes eardudphs
les 30 jours, sauf cas fortuit ou de force majeure et en tout Ztat de cause avant la rZsiliation du prZsent contrat.

Vous ne pouvez plus bZnZficier de nos prestations si vous ne respectez pas ce dZlai et si ce non-respect nous cause un prZjudic
Vous devez, par ailleurs, nous communiquer toutes les pisces se rapportant au litige et tous les ZIZments de preuve nZcessaires



conduite du dossierA dZfaut, nous serions dZchargZs de toute obligation de garantie.

Vous pouvez stre dZchu de votre droit ~ garantie si vous faites, de mauvaise foi, des dZclarations inexactes sur les circonstances
du litige ou sur le montant de la rZclamation.

Apres examen de votre dossier, nous vous conseillons sur la suite ~ donner au litige dZclarZ et mettons en luvre les ale#oris sati
rZsolution.

Si vous engagez des frais sans nous avoir consultZ prZalablement, ces frais seront pris en charge dans nos limites contractuells
des lors que vous pourrez justifier dOune urgence " les avoir exposZs.

Article 7 B Le libre choix de |1&avq

Lorsqudil est fait appel ~ un avocat ou " toute autre personne qualifiZze par la |Zgislation ou la rZglementation en vigli&endreu
reprZsenter ou servir vos intZrets, vous avez la possibilitZ de le choisir.

Vous pouvez Zgalement, si vous nOavez pas connaissance dOun avocat susceptible dOassurer la dZfense de vos intZrstspchbisionOav
nous vous aurons B " votre demande B communiquZ les coordonnZes.

Nous vous indemnisons des frais et honoraires de votre dZfendans la limite des montants prZvus "~ IOannexe CPlafond de rembour-
sement des honoraires du mandataireE mentionnZe aux Conditions Particulisres. Ces sommes sont revalorisZes chaque annZe en
fonction de 10Zvolution de IQindice prZzvu ~ IQarticle 16.

LorsquOune juridiction est saisie, vous assurez la conduite de la procZdure, conseillZ par votre avocat.

Article 8 B Le conflit dO®intZr

En cas de conflit dOintZrets entre vous et nous ou de dZsaccord quant au reglement du litige, vous conservez la possituliif vetre
dZfenseur.

Article 9 B Le recours ~ |Oarbitrd

En cas de dZsaccord sur les mesures ~ prendre pour rZgler le litige, il est fait appel ~ I0apprZciation dOune tierce personne dZsignZe
commun accord entre vous et nous ou,” dZfaut, par le PrZsident du Tribunal de Grande Instance.

Les frais exposZs pour la mise en fuvre de cette facultZ sont ~ notre charge. Toutefois, le PrZsident du Tribunal de Grande Instance pe
en dZcider autrement si vous avez recours "~ IQarbitrage dans des conditions abusives.

Vous avez la facultZ de nous demander la mise en fuvre de cette procZdure dDarbitrage par lettre recommandZe avec accusZ de rZc
tion.

Lorsque la procZdure dOarbitrage est mise en luvre, le dZlai de recours contentieux est alors suspendu pour toutes les instances juridi
tionnelles couvertes par la prZsente garantie dOassurance que vous stes susceptible dOengager en demande jusqu®” ce que IOarbitre ch
de proposer une solution en ait fait conna’tre la teneur.

Si vous engagez ou poursuivez,” vos frais et contre notre avis, la procZdure et obtenez une solution plus favorable qué i auait

7t7 proposZe par nous ou par la tierce personne mentionnZe ~ IQalinZa prZcZdent, nous vous indemnisons B dans la limite de notre ga
D des frais exposZs pour |IQexercice de cette action.

Article 10 B Les sommes obtenues ~ votre prq

Nous vous versons les sommes obtenues ~ votre profit, soit amiablement soit judiciairement, dans le dZlai maximum d®un mois
du jour o* nous les avons nous-memes reesues.

comp

Article 11 B La subrogatio

Nous sommes subrogZs dans vos droits et actions pour la rZcupZration des frais et dZpens.

Les indemnitZs allouZes au titre des Articles 700 du Nouveau Code de ProcZdure Civile, 475-1 du Code de ProcZdure PZnalelet L. 7¢
du Code de Justice Administrative ou leur Zquivalent devant les juridictions autres que franeaises nous reviennent de fil€incatmour-

rence des sommes que nous avons payZes.

Toutefois, ces sommes vous sont attribuZes en prioritZ si vous nOetes pas intZgralement indemnisZ des frais de procZdure et honorai
dOavocat que vous avez exposZs pour votre dZfense.

Article 12 B La prescriptio

Toute action dZrivant de ce contrat est prescrite par DEUX ans ~ compter de IOZvZnement qui y donne naissance dans tes condi
prZvues aux Articles L. 114-1 et L. 114-2 du Code des Assurances.

La prescription peut stre interrompue "~ tout moment par I0envoi dOune lettre recommandZe avec accusZ de rZception.

3 LA VIE DU CONTRAT

Article 13 B La prise dOeffet et la durZe de votre

Le contrat prend effet ~ la date indiquZe aux Conditions Particulisres sous rZserve du paiement de la cotisation dOassurance.
Le contrat est conclu pour la durZe prZvue aux Conditions Particulisres. Il est reconduit = chaque ZchZance anniversaire, avec possibilitZ
pour vous ou nous de le rZsilier ~ cette date moyennant un prZavis de 2 mois ~ compter de la date dOenvoi de la lettre recommand?

Article 14 B La dZclaration du risque et ses consZquen(

14.1 B A la souscription du contrat
Vous devez rZpondre exactement aux questions posZes sur le document de souscription.
Vos dZclarations sont reprises sur vos Conditions Particulieres.

14.2 B En cours de contrat
Vous devez nous dZclarer les circonstances nouvelles qui ont pour consZquence soit dOaggraver le risque soit dOen crZer de
nouveaux dans un dZlai de 15 jours ~ partir du moment oe vous en avez eu connaissance.






